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Mâcon Blanc, en vrac le lit re (h ors embal lage) 5,60 €
Mâcon Blanc BIB 5L 30,30 €
Mâcon Blanc BIB 10L 58,20 €
Mâcon Blanc BIB 20L 115,00 €
Viré-Clessé B lanc BIB 5L 38,80 €
Viré-Clessé B lanc BIB 10L 74,20 €

Mâcon-Vi llages B lanc Litre 7,80 €
Mâcon Blanc "F leur B lanche" 2 008 75cl 6,60 €
Mâcon-Vi llages B lanc "Chardonnay"  2008 75cl 7,15 €
Bourgogne Blan c 2008 75cl 7,30 €
Mâcon-Péronne Blan c 2 008 75cl 7,65 €
Mâcon Rouge 2008 75cl 7,05 €

Viré-Clessé "Grande Réserve" 2 008 75cl 8,30 €

37,5cl 5,70 €
Viré-Clessé "Cuvée Spéciale"  2008 75cl 8,80 €

37,5cl 6,00 €
Viré-Clessé "Le Virolis" 2008 75cl 9,60 €
Viré-Clessé "Vieilles Vignes" 2008 75cl 10,30 €

37,5cl 6,60 €
Viré-Clessé "Viré d ’Or" 2008 75cl 15,60 €
Viré-Clessé Magnum 2007 en coffret 150 cl 21,65 €
Viré-Clessé Jéroboam 2008 3 L 47,35 €

Mâcon Vil lages Terroir "Les Verchères" 2008 75cl 7,80 €
Viré-Clessé Terroir " Les Crêts" 2008 75cl 11,60 €
Viré-Clessé Terroir " L'epinet"  2008 75cl 11,60 €
Viré-Clessé Terroir "Quintaine" 2008 75cl 11,60 €
Viré-Clessé Terroir "Quintaine" 2008 37,5 cl 7,40 €
Viré-Clessé Terroir "Quintaine" 2008 150 cl 26,20 €

Créman t de Bourgogne Chardonnay, Brut 75cl 9,00 €
Créman t de Bourgogne Prestige Rosé,  Brut 75cl 9,00 €
Créman t de Bourgogne Prestige, Brut 75cl 10,00 €

Créman t de Bourgogne Chardonnay, Brut 150 cl 21,70 €

Crème de Cassis 15% vol 70cl 11,50 €
Crème de Mû re 18% vol 70cl 11,55 €
Crème de Cerise 18% vol 70cl 11,55 €
Crème de Pêche 18% vol 70cl 11,55 €
Crème de Framboise 18%vol 70cl 12,60 €
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Ce bon de commande est valable pour les millésimes mentionnés jusqu'à épuisement des stocks. Ces prix s’entendent FRANCO domicile, par col, droits compris, TTC pour la France métropolitaine. 
Expédition pour 12 cols minimum, remise de 5% pour 24 cols, 7% pour  60 cols, et 10% pour 120 cols (hors Crèmes). En cas d'envoi de 6 cols, majoration d'un Forfait de 9,90 € pour supplément de port. 
La bouteille de 75cl ou 37,5cl = 1col, 1 Magnum = 2 cols, 1 Jéroboam = 4 cols, le bib 5 L = 5 cols, le bib 10 L = 10 cols, le bib 20 L = 20 cols. Règlement à la commande, ou à réception de facture. La 
propriété juridique de nos marchandise ne sera transférée à l’acquéreur qu’a la date où celui-ci en aura entièrement payé le prix (loi du 12 /05/80). Conditions générales de vente : voir au dos du document. 



 
 
 
 

CONDITIONS GENERALES  DE VENTE 
 
 
 
 
 
 

CONDITIONS DE LIVRAISON : 
Toutes nos marchandises, même celles expédiées en port payé, voyagent aux risques et périls du destinataire, 

lequel, en cas d'avaries ou de manquants, devra exercer son recours contre le transporteur. Nos lettres de change 
ne sont pas une dérogation au lieu de paiement qui reste fixé à Viré. Le tribunal de Mâcon est seul compétent pour 

les difficultés qui pourraient survenir. 
 
 

DELAIS DE PAIEMENTS ET PENALITES : 
Toutes nos factures sont payables à 30 jours date de facturation, sauf accord particulier. Pour les paiements par 

traite, l'acheteur est tenu d'accepter et de nous retourner les effets de commerce dès réception de la facture. 
En cas de retard de paiement, une pénalité de retard, calculée au taux de une fois et demi le taux d'intérêt légal en 

vigueur à la date de l'échéance, sera mise en charge du débiteur (loi n°92.1442 du 31.12.92 – Art. 3.1 al. 3) 
Tout mois civil commencé est dû en ce qui concerne l'intérêt de retard. 

 
 

DEFINITION DU TERME DE "LIVRAISON" : 
Le terme de "livraison" correspond à la date de sortie de nos chais des marchandises. 

 
 

CLAUSE : 
En cas d'engagements non tenus ou retour d'effets impayés, outre les frais de banque, agios, correspondances et 

timbres, une indemnité de retard de 15% HT de la somme due sera supportée par le débiteur qui s'y engage, pour 
tenir compte des frais et honoraires de recouvrement résultant de sa défaillance. 

 
 

CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE : (Loi du 12.05.80) 
Les marchandises restent la propriété du vendeur jusqu'au paiement intégral du prix convenu ; le règlement 

judiciaire ou liquidation de bien de l'acheteur ne pouvant modifier la présente clause. Le transfert des risques à 
l'acheteur ayant lieu dès la livraison, l'acheteur s'oblige à contracter toutes assurances. 

 


